Ligne de conduite pour la Classification

Survol

Présentement au Canada, il semble que chaque province ait instauré son propre système de classification. Mais depuis l’introduction du système de classification International (ICS), de plus en plus de provinces préconisent son utilisation.  
Le système de classification utilisé précédemment par la section Québec, avait pour but de permettre le classement de chaque tireur en comparaison avec les meilleurs tireurs de la section Québec. Pour la majorité de nos membres, qui ne participent pas aux compétions hors Québec, ce système était plus qu’adéquat. Mais les tireurs qui devaient participer à des matchs à  l’extérieur de la province; étaient nettement désavantagés. Une solution a été proposée et acceptée afin de résoudre ce problème.   

COMPARAISON DES SYSTÈMES DE CLASSIFICATIONS
	
	Québec

Avant 2000
	Québec

Maintenant
	Ontario
	ICS

	Grand Master
	
	
	
	95 -100%

	Master
	95 - 100%
	90 - 100%
	90 - 100%
	85 – 94.99%

	A
	85 - 94.99%
	80 - 89.99%
	80 - 89.99%
	75 – 84.99%

	B
	70 - 84.99%
	65 - 79.99%
	65 - 79.99%
	60 – 74.99%

	C
	50 - 69.99%
	45 – 64.99%
	45 – 64.99%
	40 – 59.99%

	D
	0 - 49.99%
	0 – 44.99%
	0 – 44.99%
	0 – 39.99%


Classifications

1)  Les classifications seront établies 2 fois par année, une fois après le championnat provincial du Québec et une deuxième à la fin de l’année en cours.

2) Chaque nouveau tireur sera automatiquement placé dans la classe“U” (non classifié). Après avoir participé à deux matchs sans disqualification, il sera reclassé selon son habileté.
3) Un tireur devra avoir tiré 6 matchs qui seront comptabilisés, afin d’obtenir sa nouvelle classification. Des exceptions seront faites lorsqu’un match de niveau 3 sera tiré.
4) Le championnat provincial du Québec ou tout autre compétition de  niveau III auquel un tireur participera, aura plus d’importance pour son classement qu’un match de niveau I ou II. La classification d’un tireur sera établie en combinant la moyenne de ses résultats durant l’année et ceux des compétitions de niveau III. Si l’écart entre la moyenne de tous ses matchs de niveau I et II et la moyenne des match de niveau 3 est plus grand que 10%, alors la classe inférieure sera émise.

Cependant, si un tireur remporte une victoire dans sa classe au championnat provincial du Québec, et que sa moyenne générale annuelle le place dans une classe plus élevée; ce tireur sera promut à la classe la plus élevée. La même règle s'appliquera lors d’un autre championnat provincial (ex. Ontario) et du championnat national canadien.
Exemple : Lors du championnat provincial du Québec, un tireur de classe C (45% à 64.99%) remporte dans sa classe avec 63% et sa moyenne pendant l'année pour tous les autres matchs a été de 70%; à la fin de l’année ce tireur sera déplacé dans la classe  B (69% à 79.99%)
Tireurs participants à des matchs à l’extérieur du Québec.
Un tireur du Québec s’il le désire, pourra s’inscrire dans la classe qui précède la sienne. (Ex. tireur de classe B au Québec pourra s’inscrire dans la classe C dans une compétition en Ontario)
.

Veuillez noter que ceci s'appliquera à la majorité des tireurs sauf pour quelques tireurs qui seront avisés par courrier à titre personnel.

ICS – International Classification System

Le système (ICS) établit le classement d’un tireur en comparaison avec tous les autres tireurs inscrits dans le système à travers le monde.
Les classifications sont établies par Division. Les tireurs devront soumettre leur pointage dans la ou les Divisions auxquelles ils souhaitent être classifiés.
Les résultats individuels sont calculés en comparant le (hit factor) d’un  tireur au (hit factor) le plus élevé obtenu pour un même stage de classification. Les résultats des membres inscrits au ICS seront leur hit factor divisé par la moyenne des meilleurs hit factor pour ce stage. A mesure que la base de donnée se développera et que les meilleurs tireurs enregistreront leurs pointages, les classifications changeront pour refléter les meilleures temps réalisés.

Le pointage d ‘un match de  classification sera enregistré selon les résultats de Division obtenus lors d’une compétition approuvée.

Un membre peut réaliser la classification initiale en soumettant 4 pointages. Ensuite sa classification sera basée sur la moyenne des  4 meilleurs pointages, des 8 enregistrements de classification soumis, les plus récents.

Afin de maintenir leur classification, les compétiteurs inscrits devront être membre en règle de leur section d'IPSC et soumettre les pointages pour au moins deux stages de classification ou une compétition approuvée de classification chaque année civile. Les concurrents seront retirés du système ICS après la fin de la deuxième année consécutive où aucun point n'aura été soumis.

Stage de Classification

Actuellement il y a 74 stages (37 cibles classiques et 37 standard) approuvés comme stages de classification. Ces stages pourront être tirés individuellement ou en tant qu'élément d'un match. La sélection offre le choix des cibles métriques et des  Pepper poppers  ou des cibles  classiques et des poppers classiques. Les dimensions de stage sont fournies. Les stages doivent être construits en respectant le croquis et les instructions du stage fournis.
Match de Classification

Le premier type se compose de n'importe quel match avec seulement des stages  de classification ou  avec au moins trois (3) stages de classification.

Un deuxième
type de match de classification sera une compétition de niveau III dont le statut de classification sera approuvé 30 jours auparavant par la direction de l’IPSC. L’application des résultats en tant que stages de classification sera revue par le comité en charge de l’ICS ainsi que par la direction de l’IPSC avant d’être appliqués.
Questions
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à  me contacter au 450-969-1950.
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